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Auditions rentrée d’octobre 2011 

Les auditions d'entrée pour les ateliers d’ACTE 1 saison 2011-2012 se dérouleront à partir 
du mois de juillet, les lundis, mardis et samedis, également en septembre 2011. Ouvertes à 
tous quels que soient le niveau et le parcours.  

Il vous suffit pour cela de remplir le bulletin d’inscription aux auditions et de nous le faire 
parvenir au plus tôt par courrier postal à : 
ACTE 1, 71, avenue de Bretagne, 59000 Lille, accompagné d’un chèque de 45 euros* 
correspondant aux frais d’inscription et de gestion du dossier individuel (voir feuille 
d’inscription ci-jointe) 
Dès réception de votre dossier d’inscription aux auditions, nous vous contacterons pour 
vous proposer un rendez-vous. 

 
* très important – ce chèque vous sera restitué, si vous n’êtes pas admis ou si vous 
décidez de ne pas poursuivre votre inscription à ACTE 1. En revanche, si vous ne vous 
présentez pas à l’audition, ce chèque nous restera acquis et ne vous sera pas remboursé.  
 
 
 
Vous souhaitez passer l’audition : 
 

• Vous êtes débutant et souhaitez intégrer les ateliers d’initiation théâtre et/ou 
cinéma :  
Présentez un monologue (sauf poèmes ou fables) ou une scène dialoguée de votre 
choix, classique ou contemporain (durée de 2 à 5 minutes) ; si vous passez une scène 
dialoguée, venir avec votre ou vos partenaires. 
 

 
• Pour les acteurs professionnels ou d’un niveau avancés souhaitant intégrer 

l’atelier de perfectionnement théâtre et/ou cinéma : 
Il vous faut présenter deux textes de votre choix, dont un du répertoire classique et 
l’autre du répertoire contemporain (durée de 3 à 5 minutes) ; monologue accepté 
(sauf poèmes ou fables),  une scène dialoguée obligatoire. Venir avec votre ou vos 
répliques. 

 

 



 
 
 
Photo obligatoire 

 

Auditions rentrée d’octobre 2011 ACTE 1 

 

Après avoir complété ce bulletin en majuscules, nous le retourner à l’adresse 
suivante : ACTE 1 - 71, avenue de Bretagne, 59000 Lille. 

Nom : ……………………………………….  Prénom : …………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………………... 

Date de naissance : ……………………………………………………………………….. 

Téléphone fixe et / ou mobile : …………………………………………………………… 

Adresse électronique : ……………………………………………………………………. 

Poursuivez-vous des études ?    OUI      NON   Lesquelles ? ……………………….. 

Exercez-vous une profession ?   OUI      NON  Laquelle ? ………………………..... 

Avez-vous suivi des cours de théâtre ?   OUI      NON   

Si oui, nombre d’année de cours : ……………………………………………………….. 

Avez-vous une expérience cinéma ?   OUI      NON   

Si oui, merci de préciser : ………………………………………………………………… 

Si vous êtes comédienne, comédien professionnel, merci de joindre un CV. 

IMPORTANT  

1. Pour être pris en compte, ce dossier doit obligatoirement être accompagné, d’une 
photo d’identité, du montant des frais d’inscription, soit 45 euros par chèque à 
l’ordre de ACTE 1 et adressé à ACTE 1 - 71, avenue de Bretagne, 59000 Lille. 

2. Cette somme sera encaissée si vous intégrez les ateliers d’ACTE 1 et après que 
vous ayez eu confirmation par écrit de notre part. Elle vous sera restituée si vous 
n’êtes pas admis ou si vous décidez de ne pas vous inscrire après audition. Elle 
restera acquise à ACTE 1 si vous ne vous présentez pas à l’audition. 

3. Dès réception de votre dossier, nous vous contacterons pour convenir avec vous de 
la date et l’heure d’un rendez-vous. 

4. Les auditions se dérouleront à l’Hybride, 18, rue Gosselet, 59000 Lille.  

 

Fait à,                le,                                                  Signature 
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Les auditions d'entrée pour les ateliers d’ACTE 1 saison 2011-2012 se dérouleront à partir du mois de juillet, les lundis, mardis et samedis, également en septembre 2011. Ouvertes à tous quels que soient le niveau et le parcours. 


Il vous suffit pour cela de remplir le bulletin d’inscription aux auditions et de nous le faire parvenir au plus tôt par courrier postal à :


ACTE 1, 71, avenue de Bretagne, 59000 Lille, accompagné d’un chèque de 45 euros* correspondant aux frais d’inscription et de gestion du dossier individuel (voir feuille d’inscription ci-jointe)
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Vous souhaitez passer l’audition :


· Vous êtes débutant et souhaitez intégrer les ateliers d’initiation théâtre et/ou cinéma : 

Présentez un monologue (sauf poèmes ou fables) ou une scène dialoguée de votre choix, classique ou contemporain (durée de 2 à 5 minutes) ; si vous passez une scène dialoguée, venir avec votre ou vos partenaires.
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Il vous faut présenter deux textes de votre choix, dont un du répertoire classique et l’autre du répertoire contemporain (durée de 3 à 5 minutes) ; monologue accepté (sauf poèmes ou fables),  une scène dialoguée obligatoire. Venir avec votre ou vos répliques.
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